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►B DIRECTIVE 1999/45/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 31 mai 1999 

concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations 

dangereuses 

(JO L 200 du 30.7.1999, p. 1) 

abrogée par: 

Journal officiel 
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La dernière version consolidée avant abrogation est disponible sous le lien suivant: 
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